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EVALUATION SPECIFIQUE

A votre avis, combien y a-t-il de détenteur du permis de conduire en France aujourd’hui ?
Quels sont les rôles du permis à points ?
Quelle en est la finalité ?

Qui est concerné par le permis probatoire ?
Combien de temps dure cette période ?
Expliquez le fonctionnement des points durant cette période ?
Pourquoi le permis probatoire a-t-il été mis en place ?
Que se passe-t-il si on commet une infraction entraînant une perte de points durant la période probatoire ?
Comment est-il possible de récupérer des points durant cette période ?
Avez-vous déjà entendu parler de la formation complémentaire pour les jeunes conducteurs ? Que savez-vous à ce sujet ?

Quel est le nombre maximal de point crédité sur le permis de conduire ?
Que se passe-t-il si je commets une infraction ? 
Que se passe-t-il si je commets plusieurs infractions simultanément ?
Perd-on le même nombre de points pour chaque infraction ? Comment le barème est-il fixé ?
A partir de quel moment la perte de points est-elle effective ?
Comment faire pour récupérer des points sur son permis de conduire ?
Que se passe-t-il si je n’ai plus de points ?
Puis-je perdre des points si je commets une infraction dans un autre pays de l’Union Européenne ?





1. LE PERMIS A POINTS : SON ROLE, SON FONCTIONNEMENT


Outre le rituel de passage très important aux yeux de nombreux jeunes, le permis de conduire c’est aussi l’assurance de se déplacer librement et sans restriction. Quelles que soient les motivations à se déplacer (aller au travail, gérer l’intendance, voyager, …), le permis de conduire est souvent considérer comme étant indispensable. Il est le passeport vers plus d’autonomie et de liberté.

Néanmoins, conduire n’est pas anodin. C’est une responsabilité que prend le conducteur vis-à-vis de lui-même et des autres.

Mis en place le 1er Juillet 1992, en application de la loi du 10 Juillet 1989 relatives à diverses dispositions en matière de sécurité routière, le permis à points est conçu comme un appel à la vigilance permanente du conducteur. Le permis de conduire dont il est détenteur peut en effet être annulé s’il ne respecte pas les règles auxquelles il est soumis.


I. Rôle du permis à points

A l’heure actuelle, la France compte un peu plus de 41 millions de titulaires du permis de conduire dont environ 38 millions de conducteurs actifs. Chaque année, ce sont environ 800 000 nouveaux permis de conduire qui sont délivrés.

Le permis à points est au cœur de la législation et de la réglementation sur le permis de conduire. Il est également au cœur de la conduite et de la sécurité routière. Le permis de conduire ne doit pas être considéré comme un droit inaliénable mais comme une autorisation de circuler soumise à des obligations et engageant la responsabilité des conducteurs.

Les objectifs du permis à points peuvent se résumer comme suit :
· Un rôle dissuasif :
Associé au système de contrôle-sanction automatisé (CSA), il vise à inciter les usagers de la route à ne pas commettre d’infractions sous peine de perdre des points et de fragiliser son permis. Pour les usagers ayant déjà commis de infractions routières et ayant perdu des points, l’enjeu sera de ne pas réitérer ses erreurs afin de ne pas perdre son droit à se déplacer librement.
· Un rôle pédagogique :
Au-delà du spectre de la « punition » via la perte de points, le législateur a mis en place un système permettant à l’usager de la route de recréditer le nombre de points sur son permis de conduire, sous certaines conditions. A charge du conducteur de connaître le fonctionnement de ce système et de se responsabiliser pour préserver son titre. En outre, à l’égard des jeunes conducteurs particulièrement exposés à l’insécurité routière, un système de permis fragilisé (le permis probatoire) a été mis en place pour les responsabiliser au plus tôt et réduire ainsi leur surexposition au risque.
· Une mesure équitable :
Enfin, le système du permis à points se veut équitable dans le sens où la contravention est liée à l’infraction et non pas à la personne.

Ce faisant, le permis à points influence les comportements des conducteurs et participe à la réduction de l’accidentologie routière.
II. Fonctionnement du permis à points pendant la période probatoire

1. Généralités

A la date d’obtention du permis de conduire, celui-ci est affecté 6 points, soit la moitié du nombre maximal de points. Il est fixé un délai probatoire de 3 ans. Au terme de chaque année de ce délai probatoire, le permis est majoré de 2 points si aucune infraction ayant donné lieu à un retrait de points n’a été commise depuis le début de la période probatoire. A l’issu de cette période probatoire, si le jeune conducteur a fait ses preuves et n’a commis aucune infraction au Code de la Route, il sera donc en possession du permis de conduire crédité de 12 points.

01/01/2020	   01/01/2021	      01/01/2022	         01/01/2023
I--------------------I--------------------I--------------------I
6 pts		       8 pts	        10 pts	           12 pts

Durant cette période probatoire, le jeune conducteur devra respecter un certain nombre de règles propres à son statut de débutant :
· Il sera notamment assujetti à des limitations de vitesse inférieures aux autres conducteurs, à savoir 100 km/h sur routes d’accès réglementé et 110 km/h sur autoroutes, ceci afin de pallier son manque d’expérience et un temps de réaction légèrement supérieur à celui des conducteurs expérimentés.
· Il devra respecter un taux d’alcoolémie inférieur à 0,2 g d’alcool par litre de sang, c’est-à-dire zéro tolérance concernant l’alcool au volant afin de pallier les effets indésirables de l’alcool affectant les capacités de conduite.
· Enfin, il devra apposer un signe distinctif sur sa lunette arrière (disque A) pour se démarquer des autres conducteurs et inciter ces derniers à la précaution et à la tolérance vis-à-vis du jeune qui débute.

Sont concernés par la période probatoire :
· Tout conducteur ayant obtenu le permis de conduire pour la 1ère fois (Ainsi, si la personne est titulaire de la catégorie B du permis de conduire depuis plus de 3 ans et qu’elle passe ensuite la catégorie A2, elle ne repasse pas par une nouvelle période probatoire)
· Tout conducteur obtenant un nouveau permis de conduire à la suite d’une invalidation ou une annulation judiciaire.

Lorsque le titulaire du permis de conduire a suivi l’apprentissage anticipé de la conduite, ce délai probatoire est réduit à 2 ans et cette majoration est portée à 3 points à l’issu de chaque année sans infraction.

01/01/2020	   01/01/2021	      01/01/2022
I--------------------I--------------------I
  6 pts		    9 pts    	     12 pts








2. Perte de points

Le permis probatoire a pour but d’inciter les jeunes conducteurs à faire preuve de prudence sur la route et à respecter les règles. C’est un permis fragilisé et le jeune conducteur doit faire ses preuves pendant un certain temps avant de pouvoir jouir pleinement de son droit à circuler librement.

Le fait de commettre, durant cette période « test », une infraction entraînant une perte de points entraîne ce qu’on pourrait appeler une double peine :
· Le jeune conducteur perd des points selon le barème établi dans le Code de la Route et commun à tout conducteur, débutant ou expérimenté ;
· La majoration de points prévue à l’issue de chaque année sans infraction est définitivement annulée.

Il faudra attendre 3 ans à compter de la date de la dernière infraction pour atteindre le plafond de 12 points. La période probatoire, quant à elle, s’achèvera comme convenu 3 ans (ou 2 ans pour les permis obtenu via l’apprentissage anticipé de la conduite) après l’obtention du permis de conduire, c’est-à-dire qu’à compter de cette date, le jeune conducteur ne sera plus assujetti aux règles spécifiques au permis probatoire.

Prenons un exemple :

                   01/01/2020	          01/01/2021		01/01/2022	01/01/2023     01/08/2023
I------------I--------I-------I-----------I--------------------I------------I
                6 pts/6                      5 pts/6                    6 pts/6                 6 pts/12       12 pts/12
                        01/08/2020         01/02/2021                   Fin de la période proba
                                          -1 pt                 +1 pt

Concernant les infractions commises :
· Si le jeune conducteur commet une infraction entraînant la perte d’1 point sur le permis de conduire (ex : excès de vitesse < 20 km/h sur une route hors agglomération ou chevauchement d’une ligne continue), ce point sera automatiquement réattribué au bout de 6 mois si aucune autre infraction n’est commise durant ce laps de temps.
· Pour toute autre infraction entraînant une perte de point supérieure à 1 point, il n’y aura aucune réattribution automatique et il faudra alors attendre 3 ans à compter de la dernière infraction pour atteindre le plafond de 12 points.
· En cas d’infraction entraînant une perte de 3 points ou plus (ex : usage du téléphone, franchissement de ligne continue, non-respect des distances de sécurité), une notification du retrait de points sera adressée au jeune conducteur par lettre recommandée avec demande d’avis de réception (lettre 48N pour « Novice »). Cette dernière l’informe de l’obligation de se soumettre à la formation spécifique de sensibilisation à la sécurité routière dans un délai de 4 mois (l’amende forfaitaire sera remboursée sur simple demande).
Le fait de ne pas se soumettre à cette obligation dans le délai imparti est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe (135€) et encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une durée de 3 ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle.




3. Gestion du nombre de points

· La formation complémentaire

Le titulaire d’un 1er permis de conduire peut voir sa période probatoire réduite s’il se soumet à une formation complémentaire et ne commet durant ce délai aucune infraction ayant donné lieu à retrait de points ou ayant entraîné une mesure de restriction ou de suspension du droit de conduire.

Cette formation d’une durée de 7h (sur une journée entière) a pour objectif de renforcer les compétences acquises par les conducteurs depuis le début de leur apprentissage de la conduite. Elle doit avoir lieu entre le 6ème et le 12ème mois après obtention du permis de conduire et comprend : 
· Un module général qui précise les enjeux de cette formation complémentaire ; 
· Un ou plusieurs modules spécialisés afin de permettre aux conducteurs ayant une faible expérience de conduite de davantage percevoir les risques et mieux connaître les dangers spécifiques auxquels ils sont exposés.

Dans le cadre d’un permis obtenu via la formation traditionnelle du conducteur, le délai probatoire est réduit d’1 année et le permis de conduire est majoré de 2 points au terme de la 1ère année du délai probatoire et de 4 points supplémentaires à l’issue de la 2ème année.

01/01/2020	   01/01/2021	      01/01/2022
I----------I----------I--------------------I
  6 pts		    8 pts    	     12 pts

Si le titulaire du permis de conduire a bénéficié de l’apprentissage anticipé de la conduite et a suivi la formation complémentaire, le délai probatoire de 2 ans est réduit de 6 mois et le permis de conduire est majoré de 3 points au terme de la 1ère année du délai probatoire et 3 autres points à l’issue des 18 mois.

01/01/2020	      01/01/2021  01/07/2021
I----------I----------I----------I
  6 pts		    9 pts     12 pts


Dans les deux cas, au terme du délai probatoire réduit, le nombre de points affecté au permis est de 12 points.


· Le stage volontaire de sensibilisation à la sécurité routière

Comme tout conducteur ayant perdu des points à la suite d’une infraction au Code de la Route, le jeune conducteur a la possibilité de suivre un stage volontaire de sensibilisation à la sécurité routière.

D’une durée de 2 jours (2x7h), ce stage, regroupant au maximum 20 participants et animé par un expert en sécurité routière et un psychologue tous deux formés spécifiquement, vise à faire évoluer les comportements des conducteurs infractionnistes à travers divers ateliers de réflexion. A l’issu de ces deux jours, les stagiaires voient leur permis de conduire recrédité de 4 points.

Le jeune conducteur doit cependant bien réfléchir à la date à laquelle il va effectuer le stage car si le nombre de points recrédité est de 4, le total de points sur le permis de conduire ne peut cependant pas dépasser le plafond autorisé.
Ainsi, un jeune conducteur qui aura perdu 2 points au cours de la 1ère année de sa période probatoire se retrouvera avec un solde de 4 points sur 6. S’il participe à un stage, il ne pourra se voir crédité que 2 points pour respecter le plafond de 6 points.


III. Fonctionnement du permis à points (après la période probatoire)

Le permis de conduire est affecté de 12 points. Celui-ci est réduit de plein droit si le titulaire du permis a commis une infraction pour laquelle cette réduction est prévue.
NB : « de plein droit » signifie qu’il s’agit d’une mesure administrative à caractère automatique.

1. Perte de points

· Barème et fonctionnement général

Les infractions au Code de la Route (actions allant à l’encontre d’une loi ou d’une règle) sont classées en deux groupes en fonction de la gravité du comportement qu’elles révèlent : on distingue les contraventions et les délits.
· Les contraventions désignent les infractions les moins graves, qui révèlent moins une atteinte aux normes fondamentales de l’ordre social qu’une indiscipline à l’égard des règles de la vie en commun.
Les contraventions sont punies de peines d’amende, c'est à dire une somme d’argent fixée par la loi à payer au Trésor Public et sont distinguées en 5 classes qui détermine le montant de l’amende encourue : de 35 € pour les contraventions de 2ème classe (comme un changement de direction sans avertissement préalable), à 1500 € pour les contraventions de cinquième classe (comme l’excès de vitesse ≥ 50 km/h).
Le retrait de point est ≤ 6 points.
· Les délits désignent les infractions caractérisant une volonté de transgresser une norme sociale importante. Les délits sont punis de peines d’amendes à partir de 3750 €, et de peines d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à 10 ans pour les délits les plus graves. On compte parmi les délits : refus d’obtempérer, délit de fuite, excès de vitesse, alcool ou stupéfiant, etc.
Pour les délits, la perte de points est toujours égale à 6 points.
Dans le cas où plusieurs infractions entraînant retrait de points sont commises simultanément, les retraits de points se cumulent dans la limite de 8 points.

Il ne peut y avoir un retrait de points que pour les infractions commises avec un véhicule pour la conduite duquel un permis de conduire est exigé. Aussi, un cycliste franchissant un feu rouge, outre la contravention de 4ème classe, pourra voir son permis suspendu. En revanche, il ne fera l’objet d’aucun retrait de points.

Lorsqu’une des infractions entraînant retrait de points a été relevée à son encontre, l’intéressé en est avisé pour une information lui indiquant :
· L’existence d’un traitement automatisé des retraits et restitutions de points,
· La possibilité pour lui d’accéder aux informations le concernant,
· Le paiement de l’amende ou l’exécution de la composition pénale entraîne un retrait de points.

Le retrait de points est effectif à compter :
· Du jour du paiement de l’amende,
· Du jour de l’émission de l’avis de majoration si je ne paie pas l’amende dans les 45 jours,
· Du jour de la condamnation définitive si je passe au tribunal,
· Du jour de l’exécution de la composition pénale si cette alternative m’est proposée.


· Invalidation du permis de conduire

En cas de retrait de la totalité des points, le conducteur reçoit un courrier en recommandé avec AR (référencé 48SI) contenant l’injonction de remettre son permis de conduire au préfet de son département de résidence dans un délai de 10 jours à compter de la réception de l’avis. Il perd alors le droit de conduire son véhicule ; on parle de permis invalidé. [Date d’invalidation = jour de la signature de l’avis de réception]
Il ne peut obtenir un nouveau permis de conduire avant l’expiration d’un délai de 6 mois à compter de la date de remise de son permis au préfet et sous réserve d’être reconnu apte après un examen médical, biologique et psychotechnique effectué à ses frais. Ce délai est porté à 1 an lorsqu’un nouveau retrait de la totalité des points intervient dans un délai de 5 ans suivant le précédent.
Le fait de refuser de se soumettre à l’injonction de remettre son permis de conduire au préfet est puni de 2 ans d’emprisonnement et de 4500€ d’amende. Toute personne coupable de ce délit encourt également des peines complémentaires.

Pour repasser le conduire de conduire à la suite d’une invalidation, l’intéressé devra :
· Se soumettre à une visite médicale et un test psychotechnique,
· S’inscrire auprès de la préfecture,
· Se présenter à l’examen
· Si plus de 3 ans de permis : le code seul est à repasser, à condition de s’inscrire avant le 9ème mois à compter du début de l’invalidation (sinon conduite à repasser également). Le permis est réattribué avec ses catégories mais devient probatoire à 6 points.
· Si moins de 3 ans de permis : il faut repasser le code et la conduite pour chaque catégorie. Le permis devient probatoire à 6 points avec obligation d’afficher le « A » et de respecter les limitations de vitesse jeune conducteur.
Dans tous les cas, il est possible de passer l’examen avant la fin de l’invalidation.


· Infraction commise dans un autre pays de l’Union Européenne

Tous les pays de l’union européenne ont adopté le système du permis à points (cela fait partie des critères pour entrer dans l’UE) mais tous ne l’ont pas encore mis application (la Belgique et les Pays-Bas + quelques pays d’Europe centrale). 
En outre, il y deux systèmes différents : le système de retrait de points et le système d’ajout de points de pénalité. Le barème de points affecté aux infractions est fonction de l’accidentologie dans chaque pays.
S’il commet une infraction dans un autre pays de l’Union Européenne, un conducteur français ne peut avoir un retrait de points mais il sera soumis aux sanctions appliquée dans le pays concerné.

2. Restitution de points

· La voie automatique

On peut récupérer ses points par voie automatique :
· Loi des 6 mois :
Concerne uniquement l’infraction à 1 point ; le point perdu est restitué si aucun nouveau retrait de point ne survient dans un délai de 6 mois.
· Loi des 2 ans :
Récupération de tous ses points au bout de 2 ans si aucune nouvelle infraction commise durant ce délai (hormis dans le cas d’une contravention de 4ème ou 5ème classe, ou d’un délit). Les contraventions de 2ème et 3ème classe correspondent à des amendes forfaitaires de 35€ et 68€.
· Loi des 3 ans :
Le délai est porté de 2 ans à 3 ans dans le cas d’une infraction constituant une contravention de 4ème ou 5ème classe, ou d’un délit.
· Loi des 10 ans :
En cas d’amende forfaitaire concernant une contravention de 1ère, 2ème, 3ème ou 4ème classe, si le conducteur n’est jamais remonté à 12 points mais n’est jamais descendu à 0 point non plus, les points de l’infraction concernée sont restitués automatiquement au bout de 10 ans.


· Stage de sensibilisation à la sécurité routière

Le titulaire du permis de conduire qui a commis une infraction ayant donné lieu à retrait de points peut obtenir une récupération de points s’il suit un stage de sensibilisation à la sécurité routière qui peut être effectué dans la limite d’1 fois par an.

Le stage de sensibilisation à la sécurité routière est destiné à éviter la réitération des comportements dangereux. Il est d’une durée de 2 jours consécutifs (2x7h).
L’animation est assurée conjointement par un expert en sécurité routière et un psychologue, titulaires de l’autorisation d’animer.

Le directeur de l’établissement organisateur délivre une attestation de stage à toute personne qui a suivi un stage de sensibilisation à la sécurité routière dans le respect des règles d’assiduité et de participation. Il transmet également un exemplaire de cette attestation au préfet du département du lieu de stage. L’attestation donne droit à la récupération de 4 points dans la limite du plafond affecté au permis de conduire de son titulaire. La reconstitution prend effet le lendemain de la dernière journée de stage.
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